
Convocation à l’assemblée 
du 16 décembre 2010  2 
      

PV dernière assemblée   3

Plan investissements  13  
  

Budget 2011   14

Commentaires budget  18

Commentaires 
investissements   20 
  

Inauguration classe     
école Le Bry   22

Famille au Jardin   23

Informations diverses  24

Marché de Noël   26

Forêts communales   28

Informations diverses  30
     
Mémento              36

SOMMAIRE

Le billet du Syndic

Informations communales 
Décembre 2010

Ce printemps, je vous souhaitais une 
agréable saison estivale et aujourd’hui 
nous contemplons la splendeur des 
couleurs automnales, et lorsque 
le regard rejoint la blancheur des 
cimes, nous pensons déjà à préparer 
l’organisation et toute « l’artillerie » du 
déneigement.  

Cette ! n d’année est le moment propice 
pour tirer un bilan de l’année écoulée et 
aussi pour évoquer les projets à venir. 
Comme investissements principaux, la 
commune s’est enrichie d’une nouvelle 
salle de classe à l’Ecole de Le Bry, de 
quatre tronçons de route fraîchement 
rénovés et d’un toit étanche abritant le 
bureau communal.
Concernant les activités en cours, 
nous avons en primeur le service de la 
nomenclature, qui mis à part quelques 
ajustements dont la concrétisation 
ne saurait tarder, permet maintenant 
aux visiteurs de Pont-en-Ogoz de 
s’orienter et d’arriver à bon port " Quant 
à la révision du plan d’aménagement 
local (PAL) qui se fait attendre, un 
courrier prometteur nous signale que 
des réponses devraient nous parvenir 
au début du printemps. Les tours 
rénovées de l’Ile d’Ogoz, quant à elles, 
sont maintenant toutes prêtes à vous 
accueillir.

Pour 2011, le Conseil vous propose 
d’apporter un soutien tout particulier 
aux deux sociétés de laiterie de 
notre commune qui souhaitent 
fusionner pour donner naissance à 
un projet de laiterie unique. Nous 
avons temporairement dû décliné 
la proposition du FC Gumefens/
Sorens concernant la construction de 
nouveaux vestiaires pour présenter 
à l’Assemblée un projet abouti le 
moment venu.

J’adresse un grand merci au 
personnel de l’administration et 
de l’édilité, ainsi qu’à toutes les 
personnes au service de la commune, 
pour la qualité de leur engagement 
et pour l’excellente collaboration. Je 
remercie également les membres 
ayant œuvré au sein des différentes 
commissions, et plus particulièrement 
la Commission ! nancière, qui je 
l’espère, fera «bon élève» à la lecture 
du budget de fonctionnement 2011, 
malgré les impératifs en lien avec 
la nouvelle péréquation ! nancière 
intercommunale. 

Egalement, me vient une pensée 
toute particulière pour les citoyennes 
et citoyens qui nous ont quitté cette 
année, dont de très jeunes, je tiens 
à réitérer toute ma sympathie à leur 
famille et à leurs proches. 

Au plaisir de vous rencontrer lors de 
l’Assemblée du budget de décembre 
et de prendre ensemble des décisions 
d’engagement pour 2011, au nom du 
Conseil communal, et en mon nom, je 
vous souhaite d’ores et déjà de très 
chaleureuses fêtes de ! n d’année et 
vous adresse mes meilleurs vœux 
pour l’an nouveau " 

Félix Morard



TRACTANDA

CONVOCATION

A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 16 DECEMBRE 2010

DE 

PONT-EN-OGOZ

Les citoyennes et citoyens de la Commune de Pont-en-Ogoz sont convoqués 
en Assemblée communale ordinaire 

le jeudi 16 décembre 2010, à 20h00

à la halle polyvalente, à Avry-devant-Pont.

Tractanda :

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 20 mai 2010 (ne sera     
    pas lu car publié dans le bulletin communal)

2. Budget de fonctionnement 2011

3. Budget des investissements 2011 :

    - Nouvelle laiterie à Gumefens    Fr.  205'000.-

    - Rénovation des routes     Fr.    60'000.-

    - Prolongation de l’étude de la rénovation de la HAP Fr.    20'000.-

4. Rapport de la Commission ! nancière et approbation ! nale du budget de   
    fonctionnement et d’investissements

5.  Approbation de l’achat et vente de terrains le long desroutes                  
     communales, suite à la nouvelle mensuration cadastrale de Le Bry    
     (documents consultables au bureau communal)

6. Informations et divers. 

       LE CONSEIL COMMUNAL



3

PROCES-VERBAL

ASSEMBLÉE 
COMMUNALE 
20 MAI 2010

Présidence : 

M. Félix Morard, Syndic

Secrétaire : 

Mme Murielle Gilly

Scrutateurs : 

Mme Maria Rossier

M. Georges Fragnière

Nombre de participants :  

41 personnes

Excusés : 
M. Eric Bapst     
Mme Mélisande Gremaud
M. Andéol Barras    
Mme Trudy Limat 
M. René Bifrare    
M. Jacques Limat
M. Michel Castella    
Mme Véronique Martignoni Balmer
Mme Danielle Chatton   
M. Jean-Paul Pasquier
M. André Chatton    
M. Serge Rossier
M. Jean-Pierre Fragnière   
Mme Maya Schmutz
Mme Marie-Jo Gapany   
M. François Schmutz

Tractanda :

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée comm unale du 10 
décembre 2009 (ne sera pas lu car publié dans le bu lletin communal)

2. Comptes de fonctionnement et d’investissement 20 09 :

- rapport de dépenses non spéci! ées

- rapport de l’organe de révision 

- rapport de la Commission ! nancière

- approbation

3. Approbation de l’achat et vente de terrains le l ong des routes 
communales suite à la nouvelle mensuration cadastra le de Le Bry 
(documents consultables au bureau communal)

4. Approbation de la modi! cation du règlement scol aire suite à 
l’introduction de la deuxième année d’école enfanti ne obligatoire 
(ne sera pas lu car publié dans le bulletin communa l)

5. Législature 2011 – 2016 : Décision sur le nombre  de Conseillers 
communaux

6. Informations et divers

A 20h00, M. Félix Morard , Syndic 
ouvre l’Assemblée communale 
en souhaitant  la bienvenue aux 
personnes ici présentes. Il rappelle 
que cette Assemblée a été convoquée 
conformément à l’article 12 de la Loi 
sur les Communes, par insertion 
dans la Feuille Of! cielle du Canton 
de Fribourg no.18 du 7 mai 2010, par 
af! chage au pilier public ainsi que 
par convocation en tous ménages.  

M. le Président  nomme les scrutateurs. 

M. le Président  informe l’Assemblée 
du déroulement de la séance, il précise 
que les débats seront enregistrés 
pour faciliter la rédaction du PV et 
demande également aux participants 
de préciser leur nom en cas de 
remarques ou de questions. Il présente 
Mme Murielle Gilly, la secrétaire 
responsable, remplaçant M. Jean-
Daniel Faessler suite à son départ.   
M. le Président  présente le 
Tractanda et informe qu’il ne sera 
pas lu, celui-ci se trouvant à l’écran.                                                                            
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Il demande s’il y     a des 
questions et invite l’Assemblée 
à se prononcer sur son contenu. 
Le tractanda ne suscitant pas de 
remarque, celui-ci est approuvé.

Point 1 
Approbation du procès-verbal de 
l’Assemblée communale du 10 
décembre 2009 :
M. le Président  précise que celui-ci 
ne sera pas lu car il a été publié dans 
le journal communal en avril 2010. 
Aucune remarque n’étant exprimée, 
M. le Président  demande de 
l’approuver par main levée. 

Le procès-verbal de l’Assemblée 
communale du 10 décembre 2009 
est approuvé à l’unanimité.

Point 2 
Comptes de fonctionnement et 
d’investissement 2009 :

M. le Président  informe l’Assemblée 
que le point 2 sera présenté de la 
manière suivante. Le responsable des 
! nances lira la partie des comptes de 
fonctionnement et d’investissement 
et donnera des précisions quant au 
rapport des dépenses non spéci! ées, 
puis la Commission ! nancière fera 
un résumé du rapport de révision 
des comptes 2009 et du rapport 
de la Commission ! nancière, à 
la suite de quoi viendra le temps 
pour les questions et remarques.  
M. le Président   passe la parole 
à M. Michel Grivel  (Conseiller 
communal responsable des ! nances) 
pour la lecture des comptes.  
M. Grivel  salue l’Assemblée et informe 
que le texte lu est af! ché à l’écran. 
Il lit les comptes de fonctionnement 
2009 tels que présentés dans le 
journal communal, avec un total 
des charges de Fr. 6'295'132.09 
et un total des revenus de Fr. 
6'297'062.92,  le béné! ce de l’exercice 
2009 s’élevant à Fr. 1'930.83 cts. 
M. Grivel  présente les comptes 
d’investissement 2009 avec un total 
des investissements payés pour 2009 
(revenus réduits) de Fr. 718'725.-. Il 
explique également un dépassement 
de crédit de Fr. 1'790.- sur le décompte 
! nal pour l’installation Bluewin, dû à la 
TVA, ainsi d’un dépassement de crédit 
pour véhicule pompier de Fr. 851.- sur 
le décompte ! nal, dû aux accessoires.

M. Grivel  passe en revue les principaux 
rapports des investissements et 
commente le bilan 2009 ainsi que le 

rapport de dépenses non spéci! ées, 
dont le montant total s’élève à             Fr. 
16'567.15. Il mentionne également 
que la compétence du Conseil 
communal est de         Fr. 20'000.-.

M. le Président  remercie M. Grive l 
pour les nombreuses précisions 
données sur les comptes et enchaîne 
en donnant la parole à M. Pierre 
Broye , Président de la Commission 
! nancière, pour la présentation du 
résumé de la révision des comptes 
et du rapport de la Commission 
! nancière proprement dite. 

M. Broye  salue le Syndic et 
l’Assemblée, il informe que selon 
la Loi sur les Communes,  ce n’est 
plus la Commission ! nancière qui 
passe au bureau communal pour 
réviser les comptes, mais un organe 
de révision. Il précise que le rôle de 
la Commission ! nancière a été de 
recevoir les formulaires, d’analyser 
les comptes et d’en débattre avec 
une délégation du Conseil communal. 

M. Broye  indique que sur la base de 
ces travaux il a été constaté que le 
béné! ce de l’exercice 2009 est de Fr. 
191’429.83, avant les amortissements 
supplémentaires, et que les groupes 
de comptes, qui selon les directives 
du Service des communes doivent 
s’équilibrer, sont équilibrés. Il s’agit 
de l’approvisionnement en eau à 
98%, comme indiqué dans le bulletin 
communal, de la protection des eaux 
à 100% et des ordures ménagères 
couvertes à 85%. C’est-à-dire que 
les recettes couvrent 85% des 
charges, respectant la norme recettes/
charges ! xée à 70%. Il mentionne 
que les comptes présentés sont bons. 

En conclusion, la Commission 
! nancière propose d’approuver 
ces comptes en tenant compte des 
commentaires de l’organe de révision. 
L’organe de révision dit que les 
véri! cations obligatoires prescrites par 
le Service des communes ont toutes 
été effectuées et sont consignées dans 
le formulaire of! ciel de véri! cation des 
comptes, que selon leur appréciation 
la comptabilité et les comptes annuels 
sont conformes aux dispositions 
de droit public en matière de tenue 
des comptes communaux, et qu’en 
conclusion il recommandé d’approuver 
les comptes annuels soumis à 
l’Assemblée, clôturant avec un 
excédent de produits de Fr. 1'930.83 cts. 
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M. le Président  remercie M. Broye  
et invite l’Assemblée au débat.

M. Georges Fragnière  demande 
des détails quant aux charges 
de l’Administration générale 
s’élevant à Fr. 583'198.-, et 
aux heures supplémentaires 
effectuées par le personnel de 
l’Administration communale. 
M. Michel Grivel  indique que les 
charges principales comprises sous 
Administration générale concernent le 
traitement du personnel administratif, 
soit environ Fr. 270'000.-,les 
loyers payés à l’Administration, 
les frais de réception et de 
délégation, les frais administratifs, 
les cotisations aux assurances 
sociales et caisse de prévoyance.
Quant aux heures supplémentaires 
du personnel administratif générées 
chaque année, le Conseil communal 
décide en ! n d’année d’en payer une 
partie a! n d’éviter une surcharge.

M. Georges Fragnière  souhaite 
davantage de précisions quant aux 
heures supplémentaires, si elles 
sont demandées par le Conseil 
et pour quelle raison. Sont-elles 
dues à une surcharge de travail ? 
A des problèmes d’informatique ?

M. Jean-Claude Balmer  (Conseiller 
communal responsable des 
Ressources Humaines) con! rme que 
toutes les heures supplémentaires 
sont commandées par le Conseil 
a! n d’assumer au mieux la tâche de 
l’Administration, et de pouvoir boucler 
la majorité des demandes en temps 
voulu. Il mentionne qu’il n’est en effet 
pas concevable de faire patienter 
les citoyens en droit d’attendre des 
réponses rapidement. M. Balmer 
mentionne également que la surcharge 
de travail est en partie due au volume 
des demandes en nette progression 
par rapport aux années précédentes.

M. Gérard Gapany  demande 
des précisions quant au montant 
de Fr. 85'000.- versé pour les 
travaux effectués à l’Ile d’Ogoz.

M. Michel Grivel  et le Syndic 
con! rment que ce montant budgété 
et voté lors de l’Assemblée du 
budget 2009 est une participation 
aux travaux de renforcement et de 
rénovation des tours de la Cité d’Ogoz. 

M. Gapany  demande si 
les travaux sont terminés.  

M. le Président  con! rme que les 
travaux sont terminés. M. Grivel 
mentionne toutefois que la Commune 
contribue à l’aide ! nancière et 
que le suivi des travaux appartient 
à l’Association de l’Ile d’Ogoz.

M. Antoine Gremaud , représentant 
le Conseil au sein du Comité de 
l’Association pour la préservation du 
site médiéval de l’Ile d’Ogoz, prend 
la parole et précise que les travaux 
sont presque terminés, qu’il reste 
quelques éléments d’échafaudage 
à l’intérieur de la tour nord et qu’il 
y a aussi un projet d’installer un 
escalier à l’intérieur de la tour, sans 
toutefois chambouler ce qui a été fait. 
M. Gremaud  mentionne qu’il avait 
indiqué, lors de la dernière Assemblée, 
que ces Fr. 85'000.- étaient utiles 
et nécessaires pour la réfection des 
tours. Par ailleurs, la Loterie Romande 
a emboîté le pas de la Commune, 
versant la somme de Fr. 150'000.- 
dans le cadre de ces mêmes travaux.   

M. Gapany  demande si la participation 
de la Commune à ce projet est terminée. 

M. Gremaud  con! rme que la 
Commune a payé la totalité des 
Fr. 85'000.- et qu’il reste encore Fr. 
30'000.- remboursables par tranche 
de Fr. 5'000.- par an, en prêt pour 
les barges qui ne sont pas encore 
totalement remboursées et que le projet 
suit son cours dans les délais ! xés. 

M. Pierre-Justin Morard  demande 
quels sont les montants des taxes 
d’épuration et si tous les immeubles et 
maisons qui devraient être raccordés 
à l’épuration le sont maintenant.

M. Michel Grivel  prend la parole et 
informe que les taxes d’épuration se 
trouvent sous le chapitre 70 - protection 
et aménagement de l’environnement, 
71 - protection des eaux. 
Il indique que le compte est équilibré 
à Fr. 306’748.- et que le béné! ce du 
compte est versé au fonds de réserve. 
M. Grivel  précise que le total des 
taxes d’épuration publié dans les 
commentaires des comptes est de 
Fr. 303’000.-, avec une attribution à 
la réserve d’environ Fr. 97'000.- a! n 
d’équilibrer le compte. Le montant de 
la réserve au bilan est de Fr. 456’000.-. 
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Concernant le raccordement à 
l’épuration de tous les immeubles et 
maisons, M. Grivel  passe la parole à 
M. Jean-Claude Balmer  (Conseiller 
communal en charge de l’épuration) 
qui indique que suite à l’établissement 
du PGEE, du contrôle de couple de 
tous les secteurs et raccordements des 
maisons, on dira que le 100% n’est pas 
encore raccordé et que les cas sont 
connus. Il indique que la Commune 
effectue toutefois des investigations 
complémentaires a! n de terminer 
les travaux pour les personnes qui 
peuvent être raccordées au secteur 
ou qui ne le sont pas encore. Il 
con! rme que la Commune met tout 
en œuvre pour ! naliser ce projet.
  
M. Morard  demande si la Commune 
s’est ! xé un délai pour que tout le 
monde soit raccordé, trouvant toutefois 
que ce projet traîne en longueur.

M. Balmer  précise qu’à certains 
emplacements le problème est 
de reconstruire des collecteurs 
pour desservir les parcelles des 
personnes qui étaient théoriquement 
raccordées. Il a été noté qu’il y a eu 
des problèmes quant à des mises 
en séparatif qui ne fonctionnaient 
pas et qu’il a été remarqué que des 
personnes étaient en unitaire. M. 
Balmer indique également que la 
mise en séparatif des Planchettes a 
été mise au budget l’an passé et qu’il 
s’agit d’un investissement assez lourd, 
couvert par la réserve de l’épuration. 

M. Pierre-Justin Morard  est satisfait 
de la réponse et enchaîne avec une 
autre question concernant le chapitre 
99 - postes non ventilables. Il indique 
qu’il y a Fr. 50'000.- au budget et environ 
Fr. 210'000.- dans les comptes. Il 
souhaite un éclaircissement à ce sujet. 

M. Michel Grivel  précise que c’est 
principalement le béné! ce qui est dans 
ce compte là,  soit les amortissements 
extraordinaires, justi! ant la grande 
différence entre les montants. Il 
indique également que plus la 
différence est grande, mieux c’est car 
le béné! ce est d’autant plus grand.

Comme il n’y a pas d’autres questions, 
M. le Président  demande à l’Assemblée 
de s’exprimer et d’approuver 
les comptes 2009 à main levée.

Les comptes 2009 sont approuvés à 
l’unanimité. 

Point 3 : 
Approbation de l’achat et vente 
de terrains le long des routes 
communales suite à la nouvelle 
mensuration cadastrale de Le Bry : 

M. le Président  passe la 
parole à M. Antoine Gremaud  
(Conseiller communal en charge 
de l’Aménagement du territoire) qui 
précise qu’il s’agit en réalité d’un tout 
petit dossier, suite à la numérisation 
du lot 2 du Bry. Il concerne quelques 
échanges de terrain nécessaires 
en raison du domaine public 
émargeant sur le domaine privé. Il 
indique que la proposition du Conseil 
est d’éventuellement accepter 
l’ensemble de ces objets en bloc, 
et que si quelqu’un y voit une 
quelconque objection il est possible 
de voter les objets séparément.

Les échanges pour lesquels le 
Conseil communal a déjà obtenu des 
accords avec les privés concernés 
sont les suivants : 

- 1er accord : M. Bertrand Fragnière  
céderait 5 morceaux représentant 
159 m2 contre 160 m2 qui seraient 
restitués à différents endroits par 
la Commune. Il s’agit de tous petits 
morceaux de terrain en bordure 
de route qui seraient échangés.

- 2ème accord : concerne un chemin 
forestier désaffecté et inaccessible qui 
se trouve dans le terrain de MM. René 
et Jean-Pierre Bifrare , représentant 
380 m2. Ce chemin n’a pas de servitude 
et il est trop étroit pour qu’on puisse y 
accéder avec des véhicules forestiers 
actuels. Il a été remis en culture et 
en herbe par les Frères Bifrare et il 
est proposé d’offrir ce terrain pour le 
franc symbolique d’usage, les frais 
étant à la charge des acquéreurs.

- 3ème accord : concerne l’achat de 
75 m2 de bordure de route à M. Raoul 
Cardinaux , à Fr. 5.- /m2, les frais 
étant à la charge de la Commune. 

- 4ème accord : 29 m2 seraient 
achetés à M. Philippe Demierre  à Fr. 
5.-/m2, les frais étant à la charge de la 
Commune, il s’agit d’une toute petite 
bande de terrain longeant la route.

- 5ème accord : il s’agit d’un accord 
entre la Commune et la Commune , 
d’une portion du domaine privé 
passant au domaine public.
On peut supposer que lors d’une 
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prochaine législature le Conseil 
communal demandera l’autorisation à 
l’Assemblée communale de prendre des 
décisions par rapport à de si petits objets. 

Comme il n’y a pas de question, 
M. le Président  demande à 
l’Assemblée d’accepter ces 
modi! cations à main levée. 

Les modi! cations sont approuvées 
en bloc et à l’unanimité.

Point 4 : 
Approbation de la modi! cation 
du règlement scolaire suite à 
l’introduction de la deuxième année 
d’école enfantine obligatoire :

M. le Président  passe la parole à 
Mme Laurence Conus Castella  qui 
informe l’Assemblée que le règlement 
ne sera pas lu car il a été publié dans 
le journal communal. Elle précise qu’il 
s’agit simplement d’une adaptation de 
quelques points du règlement, suite 
à l’introduction d’une 2ème année 
d’école enfantine obligatoire à compter 
de la rentrée 2010. Le nouveau 
règlement englobe également les 
deux années et permet d’avoir un seul 
document référant au niveau cantonal. 

Comme il n’y a pas de question. M. 
le Président  demande à celles et 
ceux qui acceptent cette modi! cation 
de s’exprimer à main levée.

La modi! cation du règlement 
scolaire est approuvée à l’unanimité.

Point 5 :
Législature 2011-2016 - Décision 
sur le nombre de conseillers 
communaux 

M. le Président  informe qu’en raison 
du changement de législature en mars 
2011, l’Assemblée doit par conséquent 
se déterminer par rapport au nombre de 
conseillers. Le Conseil est actuellement 
formé de 7 membres, mais en fonction 
de la population de la commune 
il est possible d’augmenter à 9.  

M. le Président  se réfère à l’article 
54 du règlement de la Loi sur les 
Communes qui indique qu’en théorie 
un conseil est formé de 7 membres 
pour une population comprise entre 

600 et 1200 citoyens, et qu’au-
delà de 1200 personnes, le nombre 
de conseillers peut être de 9. 
Il précise qu’après une séance en 
toute collégialité, le Conseil est 
d’avis que le nombre de 7 exécutants 
devrait rester inchangé mais 
qu’il incombe à l’Assemblée d’en 
décider. La discussion est ouverte.
. 
M. Jean-Claude Bussard  demande 
quel est le nombre d’habitants dans la 
Commune ?

La réponse du Conseil est d’environ 
1610 habitants.

Pas d’autres questions. M. le 
Président  demande à l’Assemblée 
de voter l’accord de garder 7 
membres pour la prochaine législature 
et de s’exprimer à main levée. 

L’Assemblée approuve à 
l’unanimité une composition du 
Conseil communal à 7 membres 
pour la prochaine législature.

Point 6 :
Informations et divers:

M. le Président  introduit M. 
Marcel Schmutz  (Conseiller 
communal en charge des bâtiments) 
concernant la Halle polyvalente 
(HAP) et le chauffage à distance. 

M. Schmutz  précise à  l’Assemblée 
que la HAP, les écoles, le bureau 
communal et l’église sont raccordés 
au système de chauffage à 
distance, et que ces bâtiments 
sont chauffés par des copeaux, le 
bois étant fourni par la Commune. 

M. Georges Fragnière  demande 
si les raccordements sont déjà faits 
et en service, et si l’église est déjà 
raccordée au chauffage à distance. 

M. Schmutz  précise que les 
raccordements de la HAP sont faits et 
qu’ils fonctionnent. Il ne reste plus qu’à 
mettre en fonction celui de l’église.   

M. Bernard Morard  souhaite connaître 
quelle est l’économie annuelle. 
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M. Schmutz  répond que l’économie 
est de 20.000 litres de mazout par an. 
Il indique également qu’en rajoutant 
l’église et la HAP, les 90% de la 
capacité d’exploitation seront atteints. 

M. André Fragnière  demande 
quelle est la différence de prix entre 
l’ancien et le nouveau système. 

M. Schmutz  indique qu’il est 
trop tôt pour le dire et qu’il faut 
d’abord le mettre en exploitation. 

M. Fragnière  fait la remarque que 
ce système sera plus écologique, 
mais pas forcément moins cher.  

M. Schmutz  précise toutefois 
que l’économie se fera au niveau 
du bois et des copeaux qui 
appartiennent à la Commune. 

Comme il n’y a pas d’autre 
question, M. le Président  passe 
la parole à M. Antoine Gremaud 
concernant la nomenclature.  
M. Gremaud  précise que même si les 
panneaux ont " euri et que la plupart 
des plaquettes ont été distribuées 
pour placarder les bâtiments de la 
Commune, il reste encore quelques 
plaquettes à donner. Certaines 
commandes sont en cours et les 
employés communaux ont encore 
une liste relativement longue de 
modi! cations à apporter pour que 
la nomenclature soit davantage 
lisible et correcte. M. Gremaud 
invite également l’Assemblée à lui 
communiquer toute chose que les 
citoyens voudraient voir changer. 
Bien que touchant à sa ! n, ce projet 
demande encore un peu de patience. 
 
M. Gérard Gapany  pose une question 
concernant la route de Villarvassaux et 
la plaquette indiquant « Le Gérigno ».

M. Gremaud  précise qu’il s’agit d’une 
plaquette de Sorens et que les employés 
communaux sont chargés de l’enlever 
et de la remplacer par une plaquette de 
la Commune, qu’il s’agit en fait d’une 
erreur de la Commune de Sorens. 

M. Jean-Jacques Reynaud  demande 
si la Commune va communiquer les 
nouvelles adresses à Swisscom. 
Il précise avoir essayé de donner 
sa nouvelle adresse par Internet, 
mais qu’elle a été refusée en 
raison du manque d’information 
quant à la nouvelle nomenclature. 

M. Gremaud  informe que Swisscom 
est sensé reprendre la nouvelle 
nomenclature que le Service du 
cadastre et de la géomatique va 
produire, et que cela prendra encore 
un peu de temps. Il indique que c’est 
la saisie informatique qui n’est pas 
possible, mais qu’il devrait être possible 
de leur communiquer l’adresse 
par courrier. Il informe également 
que la Commune n’est pas sensée 
transmettre les nouvelles adresses à 
ce type d’organisme en raison de la 
protection des données. Un personne 
de l’Assemblée informe qu’au niveau 
géomatique cela fonctionne déjà et 
M. Gremaud  con! rme que c’est à 
Swisscom de reprendre ces données.

Le problème de la poste est également 
soulevé. M. Gremaud  remercie Mme 
Rose-Marie Bulliard  pour avoir reçu 
les doléances des personnes et s’être 
assurée auprès de la poste que les 
courriers ne seraient plus étiquetés 
comme quoi le courrier ne serait pas 
distribué. Egalement le problème du 
courrier retourné ne devrait plus exister 
et chacun devrait avoir une année 
pour procéder à son changement 
d’adresse. M. Gremaud  conseille 
toutefois de procéder au changement 
d’adresse dans les meilleurs délais. 

M. Laurent Liard  demande s’il 
était possible d’obtenir un plan 
de la Commune avec la nouvelle 
nomenclature. Il précise qu’il est possible 
de passer commande sur Internet, 
mais que les plans ne sont disponibles 
qu’en format A3, donc illisibles. 

M. Gremaud  con! rme que la 
Commune est en liaison avec la 
société Media Suisse pour que ce 
plan se fasse. Il précise que cette 
société est celle qui produit les plans 
de région avec mise en page propre, 
et que l’on peut obtenir les plans à 
un prix raisonnable. Il mentionne que 
la Commune a toutefois rencontré 
quelques petits problèmes face à 
cette société, mais qu’il est prévu que 
chacun reçoive un plan de la Commune 
avec la nouvelle nomenclature.

M. Georges Fragnière  fait la remarque 
qu’il lui semble que les panneaux 
d’information, routiers, etc. sont placés 
sur les poteaux et candélabres les 
plus proches. Il demande pourquoi 
la Commune ne place pas la 
nomenclature sur des poteaux destinés 
à cet effet, trouvant que cela est plutôt 
léger et prend beaucoup de temps. 
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M. Gremaud  accepte volontiers la 
remarque et con! rme que la décision 
a été proposée par la Commission 
de la nomenclature et avalisée par 
le Conseil communal, a! n de mettre 
le moins de poteaux possible, ayant 
opté pour des poteaux galvanisés 
tout simples et plus solides que 
d’autres systèmes existants. C’est 
un choix que le Conseil va assumer. 

M. Pierre-Justin Morard  fait 
la remarque qu’il est aisé de 
lire les panneaux en montant le 
Gibloux, mais qu’en descendant 
il n’y a souvent pas d’inscriptions. 
 
M. Gremaud  con! rme que cela 
fait partie de la liste de ce que les 
employés communaux doivent 
corriger. Pour toute demande il invite 
chacun à le contacter personnellement. 

Comme il n’y a pas d’autre question, 
M. le Président  passe la parole à 
M. Gremaud  pour la révision du 
PAL (Plan d’Aménagement Local).

M. Gremaud  indique que le dossier 
a été remis en examen préalable au 
SeCA (Service des Constructions et de 
l’Aménagement),  en décembre dernier. 
Il précise que le SeCA a écrit en retour 
que le dossier devait être mis à jour 
selon la nouvelle loi sur l’aménagement 
du territoire qui est entrée en vigueur 
début janvier, ce qui n’était pas plani! é. 
Il était en effet prévu que l’on fasse la 
modi! cation entre l’examen préalable 
et l’enquête publique. Notre Urbaniste 
a été mandaté a! n de présenter un 
nouveau dossier. A noter toutefois 
que le SeCA nous a déjà avertis que 
l’examen préalable de la révision du 
PAL prendrait environ une année 
malgré le fait qu’il n’y aura qu’un seul 
examen préalable. Il con! rme que 
les citoyens seront tenus informés et 
qu’après l’examen préalable il sera 
possible de faire des remarques pour 
ce qui est au niveau directeur du PAL, 
avec possibilité par la suite d’émettre 
des oppositions quant à certains 
documents pendant l’enquête publique 
qui suivra. En résumé, le droit d’être 
entendu et de connaître l’entier du 
projet sera assuré pour tout le monde.

M. le Président  prend la main et réitère 
ses remerciements et hommages 
rendus aux personnes qui ont quitté 
l’Administration ou qui ont effectué 
diverses tâches pour la Commune. 

M. le Président  nomme M. Jean-
Daniel Faessler  ici présent, il 
réitère ses remerciements pour les 
bons services rendus et informe 
l’Assemblée qu’il a travaillé 6 ans 
pour la Commune.  L’Assemblée 
le remercie chaleureusement 
par des applaudissements. 

M. le Président  nomme ensuite 
Mme Marceline  et M. Michel Lauper 
qui se sont occupés pendant plus 
de 27 ans du lieu de recueillement 
envers les défunts, il leur adresse 
de chaleureux remerciements et leur 
souhaite une bonne et heureuse suite.
 
M. le Président  nomme également 
M. Georges Bapst , Président 
de la Commission scolaire et le 
remercie pour les 4 ans passés 
au sein de cette commission.

M. le Président  précise que pour 
ces personnes une soirée de 
remerciement a déjà été organisée 
et qu’il n’y aura donc pas de cadeaux 
supplémentaires offerts ce soir. 

M. le Président  remercie ensuite M. 
Claude Laville , le successeur de 
M. Georges Bapst  à la présidence 
de la Commission scolaire. 

M. le Président  invite M. Jean-
Claude Balmer  à remercier M. 
Gérard Gapany , ici présent, qui 
s’est occupé pendant plus de 30 ans 
des compteurs d’eau du réseau de 
Gumefens.  M. Balmer  le remercie 
pour son dévouement et son 
ef! cacité et lui offre de « l’eau d’ici » 
à boire avec modération. M. Gapany  
remercie et reçoit de chaleureux 
applaudissements de l’Assemblée.

M. le Président  introduit les 
divers et cède la parole à 
l’Assemblée pour les questions.

M. Georges Fragnière  demande des 
précisions quant à l’agrandissement et 
la transformation de la HAP qui date de 
la fusion des Communes. Il mentionne 
que rien n’a vraiment bougé depuis et 
parle du crédit voté de Fr. 20'000.-.

M. Marcel Schmutz  répond que le 
mandat a été attribué à l’architecte 
M. Jean-François Moullet  et 
que le déploiement du projet 
est prévu pour début juillet. Les 
travaux concernent l’isolation, les 
transformations et un agrandissement 
éventuel sur la place de parc. 
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M. Georges Fragnière  souhaite 
également un complément 
d’information quant à la  
transformation de la salle de classe 
à Le Bry, et un état du budget.

Mme Laurence Conus Castella  
(Conseillère communale en 
charge des écoles) con! rme que 
tout se passe bien au niveau des 
transformations et que les soucis 
rencontrés avec la dalle sont résolus.  
L’intervention du plâtrier est en cours 
et le chantier avance comme prévu. 

M. Marc Nicolet  remercie 
l’Administration pour la qualité et 
l’ef! cacité du travail fourni et souhaite 
faire une proposition concernant 
des jeunes qui cherchent une place 
d’apprentissage de secrétaire. Il 
demande si la Commune de Pont-
en-Ogoz ne pourrait pas devenir une 
entreprise formatrice pour former un 
jeune ou une jeune ! lle de la région.

M. le Président  indique que certaines 
communes forment des apprentis 
au niveau du secrétariat mais qu’en 
ce qui concerne la Commune de 
Pont-en-Ogoz il y a une équipe déjà 
formée, mais qu’il serait bon toutefois 
de se poser la question.  Il passe la 
parole à M. Jean-Claude Balmer . 

M. Balmer  répond que la question 
est pertinente mais qu’il faudrait 
former une personne en place car il 
est important qu’un apprenti soit pris 
en charge professionnellement. Il 
mentionne un autre problème lié au fait 
que l’Administration ne travaille que 4 
jours par semaine, ce qui signi! erait 
une augmentation des heures de 
travail ou une réorganisation. Il 
précise également que la structure 
n’est juste pas assez grande pour 
se permettre la formation d’apprentis 
et en assurer le suivi, et que les 
employées communales travaillent à 
temps partiel et au maximum à 80%. 
M. Balmer  mentionne également qu’il 
y a des demandes de stage, mais 
que cela n’est pas facile à organiser. 

M. Nicolet  intervient et 
demande à la Commune de se 
poser la question malgré tout. 
Le Conseil communal en prend note.

M. le Président  remercie M. 
Nicolet  et invite l’Assemblée à 
poursuivre le questionnement.

M. Laurent Liard  demande à qui est 
réservé l’usage de la Grange du Marais. 

M. Michel Grivel  indique que le bail 
n’a pas été reconduit et qu’il y a de 
nombreuses demandes de locaux, 
principalement par les sociétés de 
jeunesse. Actuellement aucune 
transformation n’a été décidée 
mais qu’à priori elle est destinée 
plutôt comme lieu de rangement 
pour le matériel des jeunesses.

M. Liard  précise qu’il y a un petit peu 
de tout, des bateaux, des motos, etc. 

M. Marcel Schmutz  intervient 
et con! rme que tout ce matériel 
sera évacué d’ici ! n juin.

M. le Président  indique qu’une partie 
appartenait à M. Daniel Fragnière 
lorsqu’il était locataire, qu’il avait le 
droit d’entreposer du matériel dans 
le rural et dans la grange. L’autre 
partie était déjà louée à des privés 
depuis des années. Il y a également 
la Société de pêche qui a demandé 
s’il serait possible de stocker, c’est 
un point qui sera discuté en Conseil. 

M. Pierre-Justin Morard  mentionne 
que sur le PV de la dernière 
Assemblée il y avait un certain 
nombre de remarques concernant 
des véhicules parqués sur des places 
publiques et un peu n’importe où. Il 
précise qu’il y a pas mal d’ordre à faire 
au niveau du bâtiment communal, car 
il y a systématiquement une dizaine 
de places utilisées par des véhicules 
sans plaque, des mobilhomes, des 
véhicules qui n’ont rien à y faire. Il 
suggère à la Commune d’avertir les 
propriétaires concernés et souhaite 
connaître les accords passés avec 
ces personnes. Il mentionne qu’il est 
dif! cile de se parquer lorsqu’on va 
à la poste ou au bureau communal.

M. Marcel Schmutz  mentionne 
que pour la poste 3 places de 
parc sont mises à disposition. 

M. Morard  indique que ces 
places sont souvent prises. 

M. Schmutz  con! rme qu’en ce qui 
concerne les mobilhomes, deux 
places de parc sont louées et 
que parfois le courant est utilisé. 
D’autres places de parc sont aussi 
louées aux locataires de l’immeuble. 
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M. le Président  intervient en con! rmant 
que le sujet a souvent été évoqué en 
séance du Conseil. Il fait la remarque 
qu’avec les enfants qui grandissent 
il y a parfois nécessité d’un second 
véhicule et que cela n’est pas facile 
à gérer. M. le Président admet qu’en 
dépit des places octroyées à la poste 
et louées aux locataires, certaines 
d’entre elles sont occupées d’une 
manière quelque peu marginale. 

M. Pierre-Justin Morard  propose 
par exemple, de marquer quelques 
places à l’usage du bureau communal. 

M. le Président  précise également qu’il 
y a un problème similaire sur la place 
de l’église. 

M. Jean-Pierre Charrière  intervient 
et mentionne qu’il y a une CX avec 
plaques luxembourgeoises garée sur la 
place de l’église depuis plus de 18 mois. 

M. le Président  remercie M. Charrière  
et indique que le Conseil en prend note 
et fera le nécessaire a! n de régler le 
problème. 

M. Gérard Gapany  demande si des 
budgets de soutien sont prévus pour 
les sociétés sportives, de musique, etc.  

M. Michel Grivel  con! rme que deux 
budgets sont prévus à cet effet. 
Environ Fr. 20'000.- pour les sociétés 
sportives (chapitre no. 3 du journal 
communal) et environ Fr. 10'000.- 
pour les sociétés à but culturel.

M. Gapany  suggère de revoir ces 
budgets à la hausse en précisant que 
cet argent est bien placé en soutenant 
une société locale, qu’elle soit sportive 
ou musicale, loto ou autre. Il demande 
un effort de la part du Conseil a! n de 
soutenir davantage les sociétés locales 
et associatives. Le Conseil en prend 
note et con! rme que cette demande 
sera étudiée lors du prochain budget. 

M. Jean-Jacques Reynaud  demande 
au Conseil si quelque chose est 
prévu pour l’entretien des routes 
car certaines d’entre elles sont 
complètement défoncées : route du 
Lac, route du camping, route du centre 
du village où des regards s’affaissent. 
Il recommande de réparer ces routes 
avant que quelqu’un ait un problème 
et adresse la facture à la Commune. 

M. le Président  remercie M. Reynaud  
pour sa question et con! rme qu’au 
niveau des investissements un 
budget de Fr. 250'000.- a été voté à 
l’Assemblée de décembre 2009 pour la 
réfection de 4 objets, respectivement 
la route du Villars, la route des 
Pilons qui est en très mauvais état, 
la route du Gérigno et tronçon, ainsi 
que la route de Fontanna à Le Bry.

M. Reynaud  suggère également de 
réparer le regard de la route du Gibloux 
avant qu’une voiture passe dedans. 

M. le Président  y revient et précise 
qu’à la sortie de l’hiver il y a eu de gros 
problèmes face aux chambres qui se 
trouvent au centre de la chaussée, 
dans la partie roulable. Il con! rme que 
le Conseil prendra cela très au sérieux 
et qu’il y a également des ! ssures qui 
se forment, il donne entièrement raison 
à M. Reynaud  quant à sa remarque. Il 
con! rme que c’est le fonctionnement 
qui paie et que le montant sera géré. 

Mme Claudine Dos Santos  prend la 
parole concernant la source Uldry.

M. Jean-Claude Balmer  précise 
qu’on ne peut pas l’utiliser au point 
de vue de potabilité et que le Service 
de l’environnement n’a pas donné 
le feu vert pour l’instant. Il constate 
que malheureusement l’eau part au 
ruisseau et précise que dans le cas 
d’une étude, l’eau serait recaptée côté 
amont, dans la zone de protection 
non accessible par véhicule pour ne 
pas être perturbée par le tra! c routier.
Mme Dos Santos  intervient en 
indiquant qu’il s’agit d’une source 
d’eau potable et que cela fait des 
années qu’il y a débat à ce sujet.  

M. Balmer  précise qu’avec les 
investigations faites sur Gumefens il y a 
assez d’eau pour subvenir aux besoins 
de la Commune, et qu’en décembre 
dernier il y a eu complément d’eau au 
puits du Gibloux, car lors de la 2ème 
phase de construction la Commune 
s’est rendue compte qu’il y avait une 
partie additionnelle exploitable sous 
le Gibloux. Il mentionne toutefois que 
ces travaux sont momentanément et 
volontairement stoppés. Il reconnaît 
la 3ème possibilité qui serait de faire 
des investigations sur la source Uldry, 
mais précise qu’il y a actuellement 
autonomie d’environ 100% et qu’il 
n’est pas nécessaire d’engendrer des 
coûts supplémentaires pour chercher 
de l’eau et exploiter cette source. 
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Mme Dos Santos  trouve qu’il est 
dommage de laisser une source qui 
a un immense débit, comme cela. 
M. Balmer con! rme que la quantité 
d’eau est suf! sante et qu’il y a assez 
d’autonomie. Il reconnaît néanmoins 
la possibilité d’exploiter la source 
Uldry en cas de nécessité. Ceci 
aurait un certain coût et pour l’instant 
la priorité est donnée aux travaux 
d’extension sur le PSG2 et PSG1, à 
moindre frais et plus faciles, car les 
installations étaient déjà disponibles 
sur le site PSG1. Il mentionne toutefois 
que la source Uldry n’est pas oubliée.

Mme Dos Santos  mentionne qu’on en 
reparlera peut-être dans une année ?

M. Balmer  con! rme que la source Uldry 
est sur le plan des investissements 
futurs.

M. Pierre-Justin Morard  propose 
de mettre un passage piéton entre 
la place de l’église où stationnent les 
véhicules et l’école d’Avry-dt-Pont.  

M. Jean-Jacques Reynaud  
intervient et indique que le passage 
piéton ne sera pas utilisé, ni par 
les enfants, ni par les adultes. Il 
suggère d’éventuellement déposer 
les enfants de l’autre côté de la route. 

M. le Président  remercie pour les 
précisions apportées, le Conseil en 
prend note. Il demande s’il y a d’autres 
questions. Pas d’autres questions. 

M. le Président  réitère ses 
remerciements d’une part à 
l’Administration ici présente, à 
l’exception de Mme Limat en congé, 
aux collègues du Conseil au sein 
duquel il garantit qu’il y a une excellente 
collégialité, et à la délégation de 
la société de Jeunesse d’Avry/Le 
Bry dite « Les Coyotes » qui vont 
présentement servir le verre de l’amitié. 

M. le Président  remercie également 
l’Assemblée de sa présence et passe 
la parole à M. Jean-Claude Balmer. 
M. Balmer , au nom de l’Administration 
et du Conseil, remercie sincèrement M. 
Félix Morard  d’avoir repris le poste de 
Syndic auprès de la Commune, il précise 
que succéder à M. François Schmutz  
n’est pas chose facile. L’Assemblée 
remercie chaleureusement M. Morard  
et les membres du Conseil communal.  

M. le Président  remercie et invite 
l’Assemblée à partager le verre de 
l’amitié. 

L’Assemblée est levée à 21h15. 

Approuvé par le Conseil communal 
lors de la sa séance du 7 juin 2010.
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BUDGET 2011

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION F. Morard 633'153.54 153'603.00 637'409.45 147'089.00

01 ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS 90'363.00 90'429.00
02 ADMINISTRATION GENERALE 532'425.54 153'603.00 539'072.45 147'089.00
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 10'365.00 7'908.00

1 ORDRE PUBLIC 125'089.90 50'000.00 130'478.25 50'000.00

12 JUSTICE                       F. Morard 6'000.00 6'000.00
14 POLICE DU FEU               M. Schmutz 79'087.00 30'000.00 84'134.00 30'000.00
15 MILITAIRE                   A. Gremaud 7'500.00 6'500.00
16 PROTECTION CIVILE            C. Tornare 32'502.90 20'000.00 33'844.25 20'000.00

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION                  L. Conus Castella     2'070'583.70 153'901.55 1'767'440.25 139'067.35

20 ECOLE ENFANTINE 153'447.05 17'500.00 122'264.95 23'500.00
21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'299'412.85 118'401.55 1'095'103.75 115'567.35
22 ECOLES SPECIALISEES 281'368.80 217'947.05
23 FORMATION PROFESSIONNELLE 27'372.00 24'643.50
29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 308'983.00 18'000.00 307'481.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 134'530.20 1'000.00 134'182.60 1'200.00

30 CULTURE 66'156.20 67'062.60
32 MASS MEDIA 16'075.00 9'637.00
34 SPORTS M. Schmutz 44'899.00 1'000.00 50'083.00 1'200.00
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 2'000.00 2'000.00
39 CULTE, EGLISE 5'400.00 5'400.00

4 SANTE C. Tornare 408'522.90 10'000.00 332'504.70 10'000.00

40 HOPITAUX 75'960.00 75'170.00
41 HOMES MEDICALISES 268'564.40 194'889.70

Budget 2011 Budget 2010Budget de fonctionnement

41 HOMES MEDICALISES 268'564.40 194'889.70
44 SOINS AMBULATOIRES 47'848.50 46'295.00
46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 16'000.00 10'000.00 16'000.00 10'000.00
47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 150.00 150.00

5 AFFAIRES SOCIALES C. Tornare 784'798.55 12'000.00 648'477.60 23'500.00

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 1'946.00 1'948.00
52 CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS 5'000.00 4'000.00 15'000.00 12'000.00
54 PROTECTION DE LA JEUNESSE 62'750.00 3'500.00 58'750.00 7'000.00
55 INVALIDITE 384'777.75 288'841.10
56 ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 25'000.00 25'000.00
57 PERSONNES 3EME AGE 7'500.00 4'700.00
58 AIDE SOCIALE 297'824.80 4'500.00 254'238.50 4'500.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS   F. Morard 464'523.29 26'600.00 445'176.65 22'850.00

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 393'602.29 4'000.00 380'675.65 3'300.00
65 TRAFIC REGIONAL 70'921.00 22'600.00 64'501.00 19'550.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 710'138.00 631'900.00 684'449.00 608'400.00

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU JC Balmer 167'459.00 162'500.00 155'163.00 154'500.00
71 PROTECTION DES EAUX     JC Balmer 323'000.00 323'000.00 317'679.00 318'000.00
72 ORDURES MENAGERES     M. Schmutz 169'317.00 138'400.00 168'958.00 130'400.00
74 CIMETIERE             M. Schmutz 1'368.00 3'660.00
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS A. Gremaud 6'642.00 8'545.00
78 PROTECTION DE LA NATURE   A. Gremaud 5'500.00 1'500.00
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 36'852.00 8'000.00 28'944.00 5'500.00
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Charges Revenus Charges Revenus
Budget 2011 Budget 2010Budget de fonctionnement

8 ECONOMIE 234'404.65 147'274.00 191'734.90 129'665.00

80 AGRICULTURE              M. Grivel 2'036.00 840.00
801 ALPAGE (exploitation)          M. Grivel 9'963.00 21'000.00 10'594.00 21'000.00
81 FORETS           M. Schmutz 126'274.00 126'274.00 108'600.00 108'665.00
83 TOURISME     A. Gremaud 96'131.65 71'700.90

9 FINANCES ET IMPOTS     M. Grivel 1'649'615.50 5'818'293.00 1'298'871.50 5'137'533.00

90 IMPOTS 23'000.00 3'821'000.00 27'000.00 3'776'000.00
930 PEREQUATION FINANCIERE 264'329.00
940 INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES 685'460.00 680'899.00 644'150.00 637'277.00
941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY    M. Schmutz 29'915.00 10'000.00 30'037.00 10'000.00
9420 IMMEUBLES DIVERS           M. Schmutz 2'794.00 960.00 2'794.00 960.00
9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS M. Schmutz 195'748.00 227'398.00 194'468.00 226'118.00
943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY         M. Schmutz 270'920.00 270'920.00 260'295.00 276'320.00
944 PARCHETS                           M. Grivel 8'200.00 42'000.00 9'200.00 43'000.00
945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY        M. Schmutz 57'260.00 86'200.00 54'203.00 86'200.00
946 HALLE LE BRY           M. Schmutz 3'318.50 750.00 21'727.50 750.00
99 POSTES NON VENTILABLES M. Grivel 373'000.00 413'837.00 54'997.00 80'908.00

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION 633'153.54 153'603.00 637'409.45 147'089.00

1 ORDRE PUBLIC 125'089.90 50'000.00 130'478.25 50'000.00

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  2'070'583.70 153'901.55 1'767'440.25 139'067.35

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS       134'530.20 1'000.00 134'182.60 1'200.00

Budget 2011 Budget 2010
Récapitulation du budget de fonctionnement

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS       134'530.20 1'000.00 134'182.60 1'200.00

4 SANTE                           408'522.90 10'000.00 332'504.70 10'000.00

5 AFFAIRES SOCIALES            784'798.55 12'000.00 648'477.60 23'500.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS   464'523.29 26'600.00 445'176.65 22'850.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 710'138.00 631'900.00 684'449.00 608'400.00

8 ECONOMIE 234'404.65 147'274.00 191'734.90 129'665.00

9 FINANCES ET IMPOTS          1'649'615.50 5'818'293.00 1'298'871.50 5'137'533.00

TOTALISATION 7'215'360.23 7'004'571.55 6'270'724.90 6'269'304.35

Résultat 210'788.68 1'420.55
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BUDGET 2011

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION F. Morard 105'000.00 20'000.00

02 ADMINISTRATION GENERALE 5'000.00
02.506.10 Administration système informatique étape 2 5'000.00

09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 100'000.00 20'000.00
09.501.00 Installation de chauffage à distance 100'000.00
09.633.00 Participations de tiers 20'000.00

1 ORDRE PUBLIC 15'000.00 15'000.00

15 MILITAIRE   A. Gremaud 15'000.00 15'000.00
15.503.10 Assainissement stand tir 15'000.00 15'000.00

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION                    L.Conus Castella 35'000.00 245'000.00

29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 35'000.00 245'000.00
29.503.00 Construction et rénovations de bât.scolaires 35'000.00 225'000.00
29.506.00 Achat de machines et de mobilier 20'000.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS F. Morard 120'000.00 160'000.00

32 MASS MEDIA 50'000.00
32.509.00 Télécommunication 50'000.00

34 SPORTS    M. Schmutz 30'000.00 20'000.00
34.503.00 Etude de rénovation de la salle de sports 30'000.00 20'000.00

35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 90'000.00 90'000.00
35.565.00 Part. installation sanitaire Sté de Pêche 40'000.00 40'000.00
35.565.10 Part. au Port En Redon 50'000.00 50'000.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F. Morard 60'000.00 250'000.00

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 60'000.00 250'000.00
62.501.30 Aménagement routes et trottoirs 60'000.00 250'000.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 675'000.00 18'900.00 705'000.00 368'900.00

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU   JC Balmer 180'000.00 7'500.00 180'000.00 7'500.00
70.501.40 Captage nouvelle source sous Le Gibloux 80'000.00 80'000.00
70.501.70 Extension captage PSG-2 100'000.00 100'000.00
70.610.00 Taxes de raccordements 7'500.00 7'500.00

71 PROTECTION DES EAUX          JC Balmer 460'000.00 11'400.00 485'000.00 361'400.00
71.501.00 Séparatif "Les Planchettes" (étude) 10'000.00
71.501.20 Collecteur EU Rte les Pilons 15'000.00
71.501.30 Séparatif "Les Planchettes" (réalisation) 430'000.00 430'000.00
71.509.40 PGEE cinquième partie 30'000.00 30'000.00
71.610.00 Taxes de raccordements 11'400.00 11'400.00
71.680.00 Prélèvement sur réserve 350'000.00

79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE A. Gremaud 35'000.00 40'000.00
79.501.00 Révision RCU 35'000.00 35'000.00
79.501.10 Réalisation dénomination des rues 5'000.00

8 ECONOMIE 205'000.00 29'502.00

80 AGRICULTURE       M. Grivel 205'000.00
80.500.00 Part. nouvelle laiterie à Gumefens 205'000.00

83 TOURISME    A. Gremaud 29'502.00
83.501.00 Aménagement sentier rives du Lac (ARG)2ème 29'502.00

9 FINANCES ET IMPOTS         M. Grivel 50'000.00

943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY  M. Schmutz 50'000.00
943.503.00 Rénovations diverses 50'000.00

Budget 2011 Budget 2010Budget d'investissement
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Rangements de jardin ! 

Il faut voir si mes botzi me rendront content l’an 
prochain et empiler le bois de Jean-Pierre, parce que 

mon hibiscus égrène le temps d’automne !

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION       105'000.00 20'000.00
1 ORDRE PUBLIC 15'000.00 15'000.00
2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  35'000.00 245'000.00
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS 120'000.00 160'000.00
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS   60'000.00 250'000.00
7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 675'000.00 18'900.00 705'000.00 368'900.00
8 ECONOMIE 205'000.00 29'502.00
9 FINANCES ET IMPOTS  50'000.00

TOTALISATION 1'110'000.00 18'900.00 1'559'502.00 388'900.00

Résultat 1'091'100.00 1'170'602.00

Y compris reports des années précédentes : CHF 806' 100

Budget 2011 Budget 2010Récapitulation du budget d'investissement
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COMMENTAIRES
BUDGET 2011

Commentaires budget 2011

Les commentaires suivants, classés 
par chapitre, ont pour but d’expliquer 
les différences les plus importantes 
par rapport au budget 2010.

Le budget 2011 a subi de grande 
modi! cation due à l’entrée en vigueur 
dès le 1er janvier 2011 de la nouvelle 
loi sur la péréquation ! nancière 
intercommunale (selon le vote populaire 
du 7 mars 2010 par 76% de oui).

L’effet de la P.F.I. est 
malheureusement négatif pour notre 
commune (effet net négatif selon 
le SCom  est de Fr. 43’000.00).

Toutefois en comparant les pots 
communs, ces derniers augmentent 
pour l’année 2011 de Fr. 256’000.00 
(charges + Fr. 513’000.00 Revenu + 
257’000.00 différence Fr. 256’000.00) 
du également a l’augmentation réelle 
des dépenses cantonales et de la 
population légale (Pont-en-Ogoz 
1609 habitants) et de l’in" ation.
Avec ces chiffres le Conseil communal 
ne peut présenter à l’Assemblée 
communale qu’un dé! cit de budget 
de fonctionnement de Fr. 211’000.00, 
ce qui nous a également amené 
à modérer les investissements.

Toutefois le taux d’impôts 
reste inchangé soit de 75 
centimes par franc payé à l’état.

Chapitre 0 : Administration

Augmentation des frais de personnel 
de Fr. 4’000.00 (échelle de traitement 
et coût de la vie estimé à 1%).

Revenus en hausse de Fr. 
12’000.00  (Régie d’ immeubles 
effectués par la commune).

Chapitre 2 : Enseignement 
et formation

20 Ecole enfantine

Augmentation de notre participation aux 
dépenses cantonales de Fr. 27’000.00 
pour un total de Fr. 136’000.00  (Coût 
par habitant Fr. 84.00 égal pour toutes 
les communes). 

21 Cycle scolaire obligatoire 

Augmentation de notre participation 
aux dépenses cantonales de Fr. 
197’000.00 pour un total de Fr. 
668’000.00 (Coût par habitant Fr. 
415.00, pour l’école primaire).

Augmentation de notre participation 
aux dépenses régionales de Fr. 
19’000.00 pour un total de Fr. 
329’000.00 (école secondaire).

22 Ecole spécialisées

Augmentation de notre participation aux 
dépenses cantonales de Fr. 58’000.00 
pour un total de Fr. 228’000.00. 

Ch. 3 : Culte culture et loisirs

30 Culture

Participation aux dépenses du 
Conservatoire Fr. 50’000.00 
(information).

Dons aux sociétés à but culturel Fr. 

12’000.00 (information).

34 Sports

Dons aux sociétés sportives de Fr.  
19’000.00 (information).

Chapitre 4 : Santé

41 Homes médicalisés 

Augmentation de notre participation aux 
dépenses cantonales de Fr. 74’000.00 
pour un total de Fr. 224’000.00. 

Chapitre 5 : Affaires sociales

55 Invalidité 

Augmentation de notre participation aux 
dépenses cantonales de Fr. 96’000.00 

pour un total de Fr. 385’000.00. 

58 Aide sociale

Augmentation de charges (pot 
commun) au service social de 
la Gruyère et service d’aides 
familiales de Frs 38’000.00,   
pour un total de Fr. 250’000.00.
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Chapitre 6 : Transports et 
communications
62 Routes communales, Génie civil

Augmentation frais de personnel 
édilitaire de Fr.  5’000.00 (échelle de 
traitement et coût de la vie estimé à 
1%).

Amortissements en augmentation de 
Fr. 17’000.00.

Chapitre 7 : Protection 
et aménagement de 
l’environnement
70 Approvisionnement en eau

Vente d’eau et location compteur de 
Fr. 162’000.00.

Equilibre du compte à environ 97% de 
couverture. 

71 Protections des eaux

Les taxes d’utilisation du réseau 
d’épuration Fr. 320’000.00.

Participation à la STEP Fr. 121’000.00.

Béné! ce du compte de Fr. 92’000.00 
versé au fond de réserve pour le 
renouvellement des installations. 
(réserve bilan 2009 Fr. 457’000.00).

72 Ordures ménagères

Frais de ramassage Fr. 130’000.00. 
Taux de couverture 82%.

Chapitre 8 : Economie

81 Forêts

Versement  de Fr. 3’000.00 sur le 
fond de réserve forêts permettant 
d’équilibrer le compte (réserve bilan 
2009 Fr. 170’000.00).

Vente de bois Fr. 95’000.00.

83 Tourisme

Contribution à l’ ARG (Association 
Régionale de la Gruyère) de Fr. 
54’000.00.

Chapitre 9 : 

Finances et Impôts

90 Impôts

Le revenu des impôts (personnes 
physiques) est d’environ 3 millions de 
Francs.

Le revenu des impôts (personnes 
morales) est de Fr. 55’000.00.

Les impôts irréguliers budgétisés 
à environ 70% représentent Fr. 
230’000.00.

La contribution immobilière à Fr. 
390’000.00.

Participation à l’impôt cantonal sur les 
véhicules: recettes de Fr. 144’000.00.

930 Péréquation ! nancière

Péréquation des ressources: 
revenus Fr. 229’000.00 (Commune 
béné! ciaire).

Péréquation des besoins: revenus 
Fr. 35’000.00 (toutes les communes 
béné! ciaires 12,2 millions distribués 
selon critères des besoins favorable 
aux villes).

940 Intérêts et amortissements 
obligatoires

La charge annuelle d’intérêts 
est estimée à Fr. 213’000.00 
en diminution de Fr. 19’000.00

La charge totale des amortissements 
obligatoire s’élève à Fr. 467’000.00 
en augmentation de Fr. 60’000.00 
due aux nouveaux investissements.

943 Immeuble communal (secteur 
Avry)

Le produit net est de Fr.- 57’000.00 
versé en remboursement  du compte 
débiteur loyer immeuble communal.
(valeur Bilan 2009 Fr. 92’000.00).

945 Immeuble La Cornache 
(secteur Avry)

Le résultat prévu est de Fr. 29’000.00.  

Michel Grivel
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Halle polyvalente, projets A et B présentés à l’Assemblée communale

A) Salle de société de 150 places avec sanitaires et cuisine ; parking supérieur.

B) Salle de société de 120 places avec agrandissement du local des engins, 
modi! cation de la cuisine et couverture de l’entrée.

INVESTISSEMENTS
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Prêt sans intérêt pour la construction d’une laiterie à Gumefens

Financement

Au ! l de plusieurs rencontres et 
échanges, le comité de pilotage pour la 
fusion des laiteries de Pont-en-Ogoz a 
remis, de façon franche et précise, tous 
les détails du ! nancement du projet 
au Conseil communal : une aide de 
la part de la Commune est nécessaire 
pour assurer la pérennité du projet. 
La Société de Laiterie étant une 
coopérative, il s’agit d’une organisation 
de droit privé à but lucratif : le 
Conseil communal n’est pas entré en 
matière pour un versement à fonds 
perdu, mais propose à l’Assemblée 
communale d’octroyer un prêt sans 
intérêt remboursable dès la 6ème 
année. Cette manière de procéder 
permet à la Société de Laiterie de 
disposer des fonds propres exigés 
pour réaliser l’investissement 
prévu, puis de se stabiliser 
! nancièrement avant de devoir 
rembourser petit à petit son emprunt.

Le Conseil communal 

Le projet est dans l’air depuis fort 
longtemps… Les laiteries de Gumefens 
et Avry souhaitent se marier, et par 
conséquent s’installer dans un nouveau 
foyer # L’affaire est dif! cile à mener à 
bien, mais un comité de pilotage pour la 
fusion, présidé par Richard Fragnière, 
avance à grands pas. Le Conseil 
propose à l’Assemblée communale 
de donner une aide tant raisonnable 
que déterminante à ce projet.

 

Plan de situation

L’espace dans les laiteries existantes 
manque, la course aux prescriptions 
légales exigerait de lourdes 
modi! cations des installations qui ont 
besoin d’un sérieux coup de jeune : 
les outils modernes sont nettement 
plus fonctionnels. Une nouvelle 
laiterie est projetée, à la croisée de 
la route cantonale avec l’entrée de 
Gumefens (au bas de l’extrait de plan). 
Pour sûr, d’autres endroits ont été 
envisagés, mais cette solution a 
concentré les arguments favorables. 
L’affectation de cette zone ! gure 
dans le dossier de révision du 
Plan d’Aménagement Local (PAL) 
actuellement en examen préalable 
auprès des Services de l’Etat. 

Programme de construction et 
synergies

Les locaux pour la transformation 
de 3 millions de litres de lait par an 
(plusieurs producteurs bio rejoindront 
le projet, c’est une condition pour 
atteindre le quota critique de lait qui 
justi! e un tel investissement) et la 
cave sont les éléments principaux 
de la nouvelle laiterie. Des contacts 
sont ouverts pour que les installations 
constituent un pôle d’intérêt pour les 
usagers du sentier autour du lac, et les 
écoles pourront béné! cier de visites. 

Le complexe comprendra de surcroît 
un couvert pour les outils partagés de 
la coopérative agricole, un magasin 
et un tea-room : de quoi revigorer 
l’ambiance villageoise à Gumefens #
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Achat et échange de terrain le long 
des routes communales

Au printemps, une série d’échanges 
et achats de terrain le long de routes 
communales avaient été proposés 
à l’Assemblée, pour corriger des 
empiètements du domaine public chez 
des privés…Cela avait été annoncé.  
ce devait être la dernière fois de la 
législature # C’était sans s’attendre 
à ce que le Service du Cadastre et 
de la Géomatique du Canton ait un 
œil plus aiguisé que notre géomètre. 

Par conséquent, plusieurs objets, 
de très petite taille, doivent 
encore être présentés ce 16 
décembre, car seule l’Assemblée 
communale est compétente pour 
acheter et échanger du terrain. 

Entretien des routes – 
Investissement de Fr. 60'000.-

Aucune réfection de route n’est prévue 
pour l’exercice 2011. Les objets rati! és 
à l’Assemblée du budget 2010, à 
savoir la route du Gérigno, secteur 
Gumefens, et la route des Pilons, 
secteur Le Bry, ainsi que les deux 
reports de 2009, c’est-à-dire la route 
du Villars et la route de Fontana, 
secteur Le Bry, ont été remis en état.
Lors de cette même Assemblée, nous 
avions proposé une amélioration et 
le renforcement du talus en bordure 
de la route de la Cantine, sortie 
Avry-devant-Pont. Des imprévus 
lors des travaux de la route du 
Villars et de Fontana, notamment 
au niveau des canalisations, ont 
provoqué un dépassement de budget. 
Par conséquent l’aménagement 
du talus a été reporté en 2011.

Un dernier objet du programme 2011 
vous est proposé, soit la construction 
d’un chemin publique piétonnier a! n 
de ! naliser le sentier qui se situe 
dans le quartier des Planchettes, 
entre la parcelle no.3005 et la parcelle 
no.3009,  coûts estimés à Fr. 11'000.-.

Montant total de Fr. 60'000.-.

INFORMATIONS 
INVESTISSEMENTS
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Pour information
026 321 20 13

www.la-famille-au-jardin.ch

La Famille au Jardin

Le foyer de jour « La 
Famille au Jardin » 
accueille en journée, les 
personnes présentant 
d’importants troubles 
de la mémoire de type 
Alzheimer.

Les jours d’ouverture sont 
les lundi, mercredi, jeudi 
et vendredi, 

de 9h00 à 17h00.

La Famille au Jardin offre pour la 
personne elle-même : un accueil 
personnalisé, une aide physique 
et morale dans tous les domaines 
nécessaires. Une vie sociale avec de 
la convivialité, des activités adaptées 
aux ressources de chacun.

Pour la famille : une journée de répit 
aussi souvent que désirée.

L’assurance d’une prise en charge 
de la personne accueillie par un 
personnel quali! é, dans des conditions 
de sécurité et de bien-être.

Le coût d’une journée en foyer est de 
fr. 50.- par jour.

Sur demande, le transport peut être 
organisé.
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Soirée contes   

 Rallye pédestre

   Marché de printemps

      Fenêtre de l’Avent ...

Voici quelques rendez-vous proposés par l’association « Jette des ponts » a! n 
de favoriser les rencontres et maintenir une ambiance villageoise au sein de 
notre commune.

Nous nous réjouissons de constater, au ! l des manifestations, que nos actions 
sont appréciées et suivies par une part de plus en plus importante de notre 
population.

A! n de soutenir ponctuellement notre comité dans l’organisation de nos 
activités, nous sommes à la recherche (principalement pour le marché de 
printemps) de personnes motivées, disposées à consacrer quelques heures au 
succès de nos manifestations.

Intéressés ?

Vous pouvez contacter notre association : 
- par une visite sur notre site www.jette-des-ponts.ch 
- par tél. au 079 377 57 78 auprès de Marie-Jo Gapany, présidente.

Merci d’avance et rendez-vous tout prochainement …

La Commune met en location les parchets communaux suivants avec entrée 
en vigueur au 22 février 2011:

Article no 34, Plan du Not, secteur Avry-devant-Pont, pré de 2540m2 pour le 
prix de Fr. 460.- l’hectare soit Fr. 141.-.

Article no 44, (partiel), Su Pin, secteur Avry-devant-Pont, pré 1700m2 pour le 
prix de Fr. 555.- l’hectare soit Fr. 94.-.

Toute personne intéressée est priée de déposer son inscription par écrit          
auprès du Conseil communal d’ci au 18 janvier 2011.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez prendre contact avec 
M. Michel Grivel, conseiller communal, au 079/774.42.73.

La distribution des sapins de Noël aura lieu le samedi

 11 décembre 2010

A la déchetterie de Le Bry de 10h00 à 12h00

Un don peut être fait en faveur des bûcherons

Merci de votre générosité"

INFORMATIONS 
DIVERSES
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Service de déclaration d’impôts            

Avez-vous besoin d’aide pour remplir votre déclaration d’impôt ?

Voulez-vous être sûr de n’oublier aucune déduction ?

Remplir la déclaration d’impôt n’est plus une corvée #

Pro Senectute canton de Fribourg remplit votre déclaration d’impôt par le biais 
de collaboratrices/teurs compétents et discrets.

Pour qui ?  
Personnes âgées de 60 ans et plus domiciliées dans le canton de Fribourg.

Où ? 
Près de chez vous ou chez Pro Senectute à Villars-sur-Glâne.

Quand ?  
Du 31 janvier 2011 au 1 avril 2011.

Frais:
Fr. 50.- par déclaration. Durée 1 heure. Pour chaque 1/2 heure supplémentaire, 
ajouter Fr. 20.-.

Cette offre s’adresse aux personnes avec une déclaration d’impôt simple (pas 
d’immobilier loué, pas de titres).

Renseignements et rendez-vous
Pro Senectute, Ch. de la Redoute 9, 1752 Villars-sur-Glâne 1, Tél. 026 347 12 40

Heures d’ouverture:

8h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30

Information pour les conditions d’exploitation de chambres d’hôte et 
tables d’hôte :

 
Toute personne qui souhaite exploiter une table ou chambre d’hôte doit se  référer aux 
dispositions légales en la matière (Loi du 24 septembre 1991 sur les établissements 
publics et la danse/LED et son règlement du 16 novembre 1991 d'exécution/RELED).
 
Parcontre, les précisions suivantes sont applicables:
 
Pour toute exploitation de tables ou chambres d'hôte, à partir de 
5 personnes, le responsable doit être au béné! ce d'une patente I 
parahôtelière (art. 14, 23, 46/ LED, art 13, 45,48, 49, 71a /RELED).
 
Si les prestations proposées peuvent être offertes à plus de vingt 
personnes et comparables à celles d'un café-restaurant, le certi! cat de 
cafetier est nécessaire (tout particulièrement pour les tables d'hôte).
 
En parallèle, une procédure technique pour changement d'affectation sans travaux 
(procédure ordinaire) avec délivrance d'un permis de construire par nos soins 
doit être exigée. De plus, la zone doit être compatible avec l'activité proposée.
 
En ce qui concerne la pose de panneaux publicitaires, le formulaire, avec 
descriptif du panneau et accord du propriétaire du fonds, est nécessaire.

Pour tous renseignements complémentaires, veuillez vous adresser au bureau 
communal (026/015.14.94 ou à la Préfecture de la Gruyère à Bulle. (026 /305.64.07)
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Marché de Noël 

Samedi 11 décembre 2010

10h00 - 16h00

Liste des exposants au marché de Noël 2010

Association Lire et Ecrire

Apprentissage et perfectionnement de la lecture et de l’écriture pour personnes qui  
parlent le français, sans grande formation.
Des cours intensifs sont réservés aux personnes :

qui parlent déjà le français

qui n’ont jamais été à l’école ou seulement quelques années
qui ne déchiffrent pas ou dif! cilement.

D’autres cours s’adressent aux personnes :

qui savent lire, mais qui ne comprennent pas bien le sens de ce qu’elles lisent ;
qui savent écrire mais qui n’arrivent pas bien à rédiger un texte compréhensible.

Lieu: Fribourg, Bulle, Romont, Estavayer-le-Lac et Châtel-St-Denis

Quand: Cours en journée ou en soirée

Prix: Participation de Fr. 50.-/mois (ou arrangement)

Les frais de cours peuvent être pris en charge par l’assurance chômage
Renseignements et inscription par téléphone au 026 / 422 32 62

Association Lire et Ecrire    Email :  fribourg@lire-et-ecrire.ch
Case postale 915 , 1700 Fribourg  Internet : www.lire-et-ecrire.ch

                

INFORMATIONS 
DIVERSES

No Nom Prénom Stand
1 Rochat Daniel Cadres photos en vieux bois
2 Heyd Estelle et Fragnière Clarisse Bricolage +biscuits
3 Morand Y et Ch.(en faveur des enfants de Betléem) Vente d'articles en bois d'olivier
4 Court Karine Décorations diverses, bricelets, caramels
5 Geotschi Ursula Peinture  /tableaux
6 Rossier Martine et Louise Friandises de Noël - colliers en feutrine
7 Bapst Nadia   Bijoux en pâte Fimo
8 Balmer  Aïda et Müller Dylan Classe CO Bricolages - petits biscuits
9 Roch Evelyne Bijoux en pâte Fimo

10 Richter Hartmut Vente de gâteaux - boulangerie
11 Ding Muriel (ass. à but humanitaire) Vente de photographies, calendriers, boissons sénégalaises

12-13 Simic Delphine - Diane-Axel Pâtisseries et bricolages
14-15 Haymoz/Awad Josiane/Géraldine Bricolages

16 Gilgen Eliane Porcelaine peinte selon désirs
17 Rime Nathalie Reliure artisanale
18 Koch Markus Produit de la ferme:viande séchée-saucisse-eau-de-vie

19-20 Société de jeunesse Avry-Le Bry Vente boissons et petite restauration
21 Bapst   Jean-Pierre Stand + Fondue
22 Mme Jemmely Bracelets en pierre semi-précieuse-huiles essentielles-produits naturels
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Information sur la qualité de l’eau 
potable

Conformément à l’article 275d 
de l’ODAI (Ordonnance fédérale 
sur les denrées alimentaires) en 
vigueur depuis le 1er mai 2002, tout 
distributeur d’eau potable doit informer 
les consommateurs de la qualité de 
l’eau distribuée au moins une fois 
par année de manière exhaustive.
Qualité microbiologique et chimique

Tous les échantillons prélevés durant 
l’année 2010 sur le réseau d’eau de la 
Commune répondaient aux exigences 
légales pour les paramètres chimiques 
et microbiologiques analysés.

Dureté totale de l’eau

La dureté totale de l’eau est située 
entre 3,02 et 3,7 mmol  selon 
la source d’approvisionnement. 
Cette dureté est considérée 
comme moyennement dure.

Teneur en nitrate

La teneur en nitrate est de 9 à 14 mg/l 
selon la source d’approvisionnement. 
Quant à la tolérance, elle est de 40 mg/l.

Provenance de l’eau

La Commune a trois sources 
d’approvisionnement. La source 
du Gibloux alimentant à 100% le 
secteur d’Avry-dt-Pont, de Le Bry 
et partiellement de Gumefens, la 
source des Monts alimentant le 
secteur de Gumefens et, le captage 
d’Echarlens en complément durant les 
périodes de fortes consommations.

Traitement

Quelle que  soit la source 
d’approvisionnement, l’eau ne subit 
aucun traitement.

Tout renseignement complémentaire 
peut être obtenu à l’administration 
communale au numéro de 
téléphone 026 915.14.94 ou 
par courrier électronique : 
c o m m u n e @ p o n t - e n - o g o z . c h .

Fermeture du bureau 

Le bureau communal sera fermé du 

23 décembre 2010 au 10 janvier 2011.

Toute l’administration vous souhaite un très 
joyeux Noël et de bonnes fêtes de ! n d’année.

Nous vous remercions de votre compréhension.
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Forêts communales et 
biodiversité…….un invité 
d’honneur.

2010, année de la biodiversité. Bien 
sûr nous voulons y participer, mais que 
faire pour mener une action originale.

Pourquoi pas à l’image des forestiers 
français du Lubéron et du Mont 
Ventoux, vers 1861,  introduire une 
essence forestière venue d’ailleurs. 
Un arbre capable de passer plus 
d’un siècle en s’adaptant et résistant 
aux aléas climatiques. Le cèdre 

de l’atlas (cedrus atlantica) 
originaire de l’atlas algérien.

Aujourd’hui, nous devons adapter la 
sylviculture aux risques croissants 
d’accidents climatiques. Rappelons-
nous des tempêtes Vivian en 1990, 
Lothar 26 décembre 1999.

Les modèles de changement climatique 
prévoient, outre une élévation du taux 

de gaz carbonique dans l’atmosphère, 
une augmentation de la température 
moyenne et de la vitesse du vent,  
et surtout une fréquence accrue des 
tempêtes. Pour la forêt, ces évolutions 

signi! ent des risques majorés de stress 
hydrique (sécheresse estivale) et de 
chablis (arbres renversés par le vent).

Il est dif! cile d’estimer l’interaction entre 
l’état des peuplements forestiers et les 
paramètres de l’environnement liés 
aux modes de vie humain. Cependant 
il est certain que la sylviculture,  en 
jouant sur la compétition entre les 
arbres,  notamment pour la lumière,  
l’eau et les éléments minéraux peut 
modi! er de manière signi! cative 
les conditions de croissance d’un 
peuplement forestier et sa capacité de 
supporter les accidents climatiques.

A! n d’améliorer la stabilité de ses 
forêts, le propriétaire doit pratiquer une 

sylviculture la plus proche de la nature 
possible, éviter les coupes rases sur 

de grandes surfaces, rajeunir plus 
rapidement les massifs forestiers (les 
jeunes forêts sont de meilleures puits 
de carbone). Lors des plantations, 
prévoir des essences adaptées à

2011 

Année international de la Forêt

Marc Bussard, appr. 3ème année, Claude Bussard, chef d’équipe, Vincent 
Barraud, forestier - bûcheron - Formateur, Marcel Schmutz, cons. communal, 
Marc Nicolet  derrière l’appareil photo.

INFORMATIONS 
DIVERSES



29

la région pouvant supporter un lent 
changement climatique, par exemple 
le sapin blanc et le châtaignier. 

Et pourquoi ne pas tenter à titre 
d’expérience et d’observation 
d’introduire un exotique : Cedrus 
atlantica.

Voici son portrait : Essence résineuse de 
lumière à mi-lumière pouvant atteindre 
30 à 40m de hauteur. Durée en vie en 
forêt naturelle 300 ans (100 – 120 ans 
en forêt exploitée). Ses racines sont 
pivotantes et puissantes, s’adaptant 
particulièrement bien à la structure du 
sol, ce qui le rend très résistant aux 
coups de vent.  Il occupe des sols variés 
issus de différents types de roche-mère, 
mais ne supporte pas les extrêmes, 
trop acide, trop calcaire, trop mouillé. 

Il  supporte  un régime hydrique 
irrégulier, années sèches alternant avec 
les années humides, ne craint pas la 
sécheresse et des températures de -20°.

Voilà un arbre qui va se plaire dans le 
Gibloux.

Et quel est son intérêt économique ? 

L’utilisation du bois a le vent en poupe 
et les essences résineuses sont et 
seront toujours  les plus demandées 
pour toute l’industrie du bois. 

Certes le cèdre est encore un 
marché de niche encore peu connu 
en Suisse mais son bois est plein 
de qualité : dense, imputrescible, 
coloré et odorant, résistant aux 
insectes. Son utilisation est 
multiple : charpente, menuiserie, 
ébénisterie, bois pour la fabrication 
de panneaux. Il peut aussi être tourné 
et fournir des objets de décoration.
Au-delà de son intérêt écologique 
et économique, le cèdre a toujours 
fait l’objet d’un grand respect 
des peuples antiques. Il était le 
symbole de l’immortalité. Aujourd’hui 
encore il est sacré dans plusieurs 
religions. De plus, cet arbre est un 
magni! que élément du paysage.

La Cédraie de Pont-en-Ogoz "

Merci  Marcel de t’être laissé convaincre 
et d’avoir permis la réalisation de 
cette plantation située à l’ouest de 
la cabane forestière de Gumefens.

700 plants en godet ont été mis à 
demeure, protégés contre les dégâts 
de gibier. La surface mesure 2000 
m2.  A 50 ans, ces arbres devraient 
mesurer environ 25m de hauteur.   

Marc Nicolet, Forestier
Louis Page, Ing. Forestier 3ème arrondiss.
Marcel Schmutz, Conseiller communal  
responsable des forêts
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Recherche d’archives

J'effectue des recherches généalogiques, à des ! ns personnelles, concernant 
ma famille SOTTAS de Gumefens. Suite aux recherches effectuées aux 
archives de l'Etat de Fribourg, je suis arrivé à mes ancêtres jusqu'aux années 
1800.

J'ai découvert aux mêmes archives un document attestant que le curé Ruedin 
de la paroisse d'Avry-dt-Pont avait, en 1851, remis au Préfet de la Gruyère, via 
le conseil communal d'Avry-dt-Pont, tous ses registres dont :

Registres des baptêmes : 

- Volume 1 : 1765 – 1811 Registres des mariages : 

- Volume 1 : 1765 – 1806 Registres des décès : 

- Volume 1 : 1703 – 1811

La dernière trace of! cielle de ceux-ci remonte à 1875 lorsque le curé Pythoud 
transmit à l'of! cier d'état civil d'Avry-dt-Pont, M. Moullet, la copie de tous ses 
registres.

Malheureusement, les registres cités ci-dessus manquent aux archives 
cantonales, à la Préfecture ainsi qu’à l’Etat civil de la Gruyère, les autres étant 
bien archivés.

Un indice me fait croire que ces registres sont très probablement encore 
existants, en effet une généalogie déposée aux archives cantonales datant des 
années 1930 sur une famille d’Avry-dt-Pont contient des informations provenant 
de ces anciens registres.

C’est pour cette raison que je fais appel à vous et vos souvenirs # Peut-être 
avez-vous dans vos galetas des anciens documents, des feuillets pouvant 
appartenir à ces registres ou des idées, des suggestions, … Toute information 
est la bienvenue.

N’hésitez pas à me contacter via mon adresse mail eric.sottas@bluewin.ch ou 
au 079 211 27 91.

D’avance merci pour vos contacts et je pro! te également de remercier votre 
Conseil Communal m’ayant permis de passer cet appel.

Eric Sottas, Mannens

INFORMATIONS 
DIVERSES
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FC Gumefens-Sorens

Cette année fût pour le FC 
Gumefens-Sorens haute en 
couleurs, en émotions et en victoires.

Notre équipe de juniors E 
a eu le plaisir et le privilège 
de gagner le mémorial 
Sekulic qui a eu lieu à 
Piamont le 26 juin 2010. 
Ce fût une grande première 
et une magni! que victoire.

Le 11 septembre 2010 a eu 
lieu le traditionnel tournoi 

Dousse-Morel à Vuadens, 500 enfants 
y participaient. Durant cette journée 
placée sous le signe du fair-play, 
toutes nos équipes se sont illustrées et 
ont donné le meilleur d’elles-mêmes, 
avec à la clef, pour la deuxième année 
consécutive, la victoire du tournoi en 
juniors F et également la victoire du 
tournoi par notre équipe de juniors E. 

Un tout grand BRAVO à tous.

Un immense merci à vous, entraîneurs, 
accompagnants, parents, supporters, 
sponsors, généreux donateurs, 
membres du Club des Amis et 
dirigeants pour votre engagement 
et votre soutien au FC Gumefens/
Sorens sans lequel notre mouvement 
junior ne pourrait être ce qu’il est # 

Merci pour ces moments 
d’amitié et d’émotion partagés # 

Le mouvement junior 
 FC Gumefens/Sorens

 Le FC Gumefens/Sorens recherche pour juillet 2011

 Un concierge
        

       Pour fauchage et entretien des installations 

 Pour renseignements Julien Sudan 079.212.27.20
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Subvention pour familles avec 3 
enfants

Quoi?

La Fondation privée « Das Leben 
Meistern » (maîtriser la vie) soutient 
des familles/familles monoparentales 
avec 3 enfants et plus en offrant 
100.- francs par mois et par enfant.

Qui?

Famille suisses / familles 
monoparentales

Dès 3 enfants

Enfants jusqu’à l’âge de 20 ans

Revenu annuel selon la taxation 
! scale de:

60’000.- francs (3 enfants), 

65’000.- francs (4 enfants), 

70’000.- francs (5 enfants) etc.

Selon règlement de la fondation 
pour les familles monoparentales, 
le revenu donnant droit à une aide 
est de 10’000.- francs inférieur aux 
normes ! xées pour les familles.

Comment?

Les familles / familles monoparentales 
avec 3 enfants et plus peuvent 
s’adresser à la 

Fondation « Das Leben Meistern »

Case postale 1663

1701 Fribourg

Tél. 026 321 51 30

Mail: daslebenmeistern@bluewin.ch

Madame Hanny Jungo et Madame 
Nadia Krattinger sont à votre disposition 
du mardi au vendredi pendant les 
heures de bureau. Des formulaires 
pour demander une aide peuvent 
être obtenus auprès de la fondation.

Con! dentialité  :

Votre demande et vos données 
personnelles sont traitées de manière 
con! dentielle et ne seront pas 
transmises à des personnes tiers.

Fondation « Das Leben Meistern »

Urs Schwaller

Responsable de la fondation

   

Indemnité forfaitaire pour l’aide et les soins à domicile

L’association des communes «Réseau Santé et Social de la Gruyère» 
accorde une indemnité forfaitaire aux parents et aux proches qui fournissent 
à domicile une aide régulière, importante et durable à une personne impotente 
à certaines conditions (le règlement est à disposition au bureau communal).

La  secrétaire de la commission de district, Mme Rita Beaud reste à 
votre entière disposition pour tout éventuel complément d’information. Le 
formulaire pour l’octroi de l’indemnité est disponible au secrétariat communal.

Réseau Santé et Social de la Gruyère

Place de la Gare 5

1630 Bulle (tél. 026/919 00 19).
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Radon, un gaz mesuré dans nos maisons

Le radon est un gaz qui émane partout du sol : les constructions fonctionnent 
comme des sortes de cloches, si bien que la concentration de radon dans l’air 
peut devenir dangereuse. 

Pendant l’hiver dernier, sur trois mois, la quantité de ce gaz a été mesurée dans 
l’air de 20 écoles, villas individuelles et habitations groupées de notre commune. 
Les résultats de cette étude sont aujourd’hui connus et sont très positifs. En effet, 
comme le montre le tableau ci-contre, aucune valeur ne s’approche du seuil de 
400 becquerels par mètre cube, qui indique qu’un assainissement est nécessaire. 
Le risque lié au radon a par conséquent été ! xé au niveau le plus bas possible sur 
le territoire de Pont-en-Ogoz.

A noter que la première mesure d’assainissement proposée est bien simple et ne 
coûte rien : il suf! t d’aérer les locaux pendant quelques minutes une à deux fois 
par jour # 

Pour plus d’informations : www.radon.ch
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ADAPTATION COMMUNALE PONT-EN-OGOZ 

DECHETTERIE LE BRY 
�
�

 """    Attention    """ 

A partir du 01 janvier 2011 

Tous les emballages ménagers, alimentaires et de le ssive  
en plastique

devront être mis dans des sacs poubelle rouges taxé s. 

Merci pour votre compréhension 

�
�
�

Gratuitement, notre commune propose toujours les tris suivants à la déchetterie du Bry : 

Aluminium 
Bouteilles PET 
Branches coupées 
Carton et papier 
Déchets encombrants 
Déchets verts 
Habits $ textiles et chaussures 
Huiles usagées 
Ordinateurs et appareils de bureau 
Piles

�
�
�
�

�
Merci pour votre compréhension # 
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Cambriolages

Les cambrioleurs optent toujours 
pour la solution qui offre le moins de 
résistance. Pour cela, ils brisent ou 
forcent les fenêtres ou les portes-
fenêtres ou escaladent de préférence 
les balcons, les terrasses et les toits 
qui sont faciles d’accès. Ils pro! tent 
aussi de la négligence des habitants 
qui oublient de verrouiller une porte 
ou qui laissent les fenêtres ouvertes. 
Des mesures de protection techniques 
simples peuvent empêcher le 
cambriolage# En effet, la sécurité se 
plani! e et se construit# Toute personne 
qui englobe la sécurité dans son projet 
de construction évite des dépenses 
et des tracas supplémentaires. C’est 
pourquoi il est fortement recommandé 
d’en parler à votre architecte et / ou 
aux spécialistes de la police dès que 
vous projetez de faire construire, 
de transformer ou de rénover une 
habitation. Les spécialistes de la 
police sont également à votre écoute 
quant à l’élaboration d’un concept de 
sécurité adapté à une construction 
existante en vue de la protéger de 
façon optimale contre le cambriolage. 
Pro! tez du savoir-faire de votre police # 

Conseils

Sécurisez les fenêtres, les portes, les 
entrées latérales et soupiraux de votre 
logement ou de votre maison. Englobez 
les locaux annexes et les garages 
lorsque vous étudiez un concept de 
sécurité. Si vous vous absentez, ne 
laissez pas de papier sur votre porte 
d’entrée, faites régulièrement relever 
votre courrier et ne cachez jamais une 
clé dans le jardin, sous un pot de " eur 
ou sous le paillasson, par exemple. 
Veillez à ce que votre logement 
paraisse occupé. Evitez que votre 
absence puisse être trop facilement 
repérable: laisse une lumière allumée, 
notamment au crépuscule. En cas 
d’absence prolongée, informez-en 
vos voisins et demandez-leur de jeter 
de temps en temps un coup d’oeil à 
votre appartement ou à votre maison. 
Ne laissez en aucun cas un message 
sur votre répondeur  téléphonique en 
expliquant que vous êtes absents pour 
une certaine durée.Restez vigilants et 
attentifs si jamais vous soupçonnez 

un cambriolage et informez-en 
immédiatement la police. L’aide 
entre voisins contribue à améliorer 
le niveau de sécurité. S’entraider 
entre voisins, véri! er régulièrement 
si tout va bien chez les uns et les 
autres, prélever le courrier, ouvrir et 
fermer les volets, etc. sont des gestes 
quotidiens simples qui permettent de 
réduire le risque de cambriolage. La 
sécurité dans un quartier est aussi 
fonction de la qualité des contacts 
entre les habitants. Montrez-vous 
responsables et intéressés au bien-
être de vos voisins.

Vivre en société implique d’être utile 
aux autres. Abordez le thème de la 
sécurité avec vos voisins : ré" échissez 
ensemble sur la manière dont vous 
pouvez vous entraider. Informez-
vous mutuellement en cas d’absence 
prolongée (voyages d’affaires, 
vacances, hospitalisations, etc.).

En cas d’absence d’un voisin

Proposez-lui de veiller à ce qu’ aucun 
individu suspect ne tourne autour de 
sa maison ou de son appartement.
Que la lumière soit allumée ou éteinte 
à des heures précises, dé! nies au 
préalable,  (concertez-vous sur la 
programmation d’un interrupteur à 
minuterie).              Tout bruit inhabituel 
soit pris au sérieux.Si vous devez 
constater un fait ou un bruit suspect 
dans votre voisinage, informez-en 
immédiatement la police en appelant 
le numéro d’urgence 117. 

Informations complémentaires

La police cantonale fribourgeoise 
possède un secteur de 
prévention. Ce service est mis 
gratuitement à votre disposition. 

Vous pouvez le joindre au:

026/305.16.13, pour toutes vos 
questions en matière de sécurité. 

Adresse email:  pressepolice@fr.ch 

Site internet : www.policefr.ch (rubrique 
prévention – liens :criminalité)

D’autre part, des brochures de 
prévention sont à votre disposition 
au secrétariat de votre commune.



Administration  
Email :   commune@pont-en-ogoz.ch
Site :   http://www.pont-en-ogoz.ch
Tél. :   026 915 14 94
Fax :   026 915 28 58
Ouverture :  Lundi  14h00-17h00
  Mercredi 09h00-11h30
  Jeudi 15h00-19h30

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont :  026 915 31 39
Gumefens :  026 915 30 25
Le Bry :  026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me    19h00-20h00
au 30.4 : Sa    10h00-12h00   16h00-17h00
Du 1.05 : Lu     19h00- 20h00
                 Me    18h30-20h30
au 30.9 :   Sa    09h30-12h00   16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Adresse :      Av. de la  Gare 12
        1630 Bulle
Email:         JPGruyere@fr.ch
Tél.:              026 305 86 40   
Fax:         026 305 86 41

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve      6h30-12h00 / 15h00-18h30
Mercredi  Fermé
Sa            6h30-12h00  
Di             6h30-11h45
Tél.:     026 915 21 29

Poste
Lu. au ve.  15h00-18h00
 
Banque Raiffeisen
Lu              16h00-19h00
Ma             13h00-15h30
Je et Ve     08h30-11h30

Cotinus coggyria Royal Purple, ou Arbre à Perruques, se fait des mèches


